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ARRETE n° HC 612 CAB/DPC/pi du 5 avril 2022 modifiant 

l’arrêté n° HC 587 CAB/DPC/ah du 23 mars 2022 

désignant le président et les membres du jury d’examen 

pour l’obtention du brevet national de sécurité et de 

sauvetage aquatique, le 8 avril 2022 dans la commune 

de Papeete (Tahiti) 

 

Le haut-commissaire de la République 

en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 modifiée 

portant actualisation et adaptation du droit applicable en 

matière de sécurité civile en Polynésie  française ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités 

de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage 

aquatique ; 

 

Vu l’arrêté du 16 août 2012 portant extension en 

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française de diverses 

dispositions intéressant la sécurité civile ; 

 

Sur proposition du directeur de cabinet du haut-

commissaire,

Arrête : 
 
Article 1er.— Le présent arrêté a pour objet de modifier 

l’article 2 de l’arrêté n° HC 587 CAB/DPC/ah du 23 mars 2022 
désignant la liste des membres du jury. Le jury d’examen 
sera composé comme suit : 

 
- M. Heifara Cros, conseiller secourisme du HC, instructeur 

national de secourisme, président du jury ; 
- M. Poaru Maono, instructeur de secourisme et 

représentant de Taina Natation Club ; 
- M. Maori Pani, instructeur de secourisme et représentant 

du Comité de secourisme polynésien et de protection  
civile ; 

- Mme Anne-Laure Missu, conseillère technique 
pédagogique et sport ; 

 
suppléants : 
 
- M. Ariihau Tetupaia, éducateur sportif activités 

aquatiques et natation ; 
- M. Heirani Maopi, éducateur sportif activités aquatiques 

et de natation. 
 

Art. 2.— Le directeur de cabinet du haut-commissaire et 
le directeur de la protection civile sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 
 

Fait à Papeete, le 5 avril 2022. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 

Cédric BOUET.
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